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HUILE PARQUET 

DESTINATION : Huile de finition solvantée à base d’huile de lin et d’huile uréthane. 
 Destiné à la protection des parquets et boiseries contre la poussière et 

l’humidité, HUILE PARQUET est adapté aux trafics domestiques. 
Intérieur 

 
PROPRIETES 
ET AVANTAGES : Imprégnation huilée non grasse pour bois bruts ou teintés. 
 Nourrit le bois en profondeur et réhausse le veinage. 
 Laisse respirer le bois. 
 Rend la surface lavable et résistante aux tâches et à l’humidité. 
 Compatible avec TEINTE BOIS HYDRO de Comus. 
 Peut être poncé et recouvert ultérieurement par un vitrificateur. 
 

 
SUPPORTS : Bois bruts neufs ou anciens après travaux préparatoires. 

 
MATERIEL 
D'APPLICATION : Brosse – Spalter (soie naturelle) 
 Mèche coton 
 Monobrosse (pad beige) 

 

 
TEINTE ET ASPECT : Aspect :  Satiné 

Teinte :  Ambrée 

 
CARACTERISTIQUES 

TECHNIQUES : 
 

 

 
CONDITIONNEMENTS : 1L – 5L  

 
HYGIENE ET  

SECURITE : Consulter la Fiche de Données de Sécurité sur www.quickfds.com. 
  

Classification AFNOR NFT 36.005 / famille I, classe 7b2/6a 

COV en pot 
Directive européenne 2004/42 

Catégorie II/Af : valeur limite en UE : 700 g/l (2010) 

Ce produit contient au maximum :  490 g/l de COV. 

COV en air intérieur (28j) A  

Densité à 20°C  0,87 ± 0,05 

Viscosité à 25°C 
(ISO 2431 Coupe n°3)  

55 ± 5 Secondes 

Extrait sec en poids 43 ± 2 % 

Extrait sec en volume 53 ± 2 % 

Brillant Spéculaire  40 ± 10 %à 60° (selon la quantité déposée et la porosité du bois) 

Liant Huile végétale  

Solvant White Spirit 

Point Eclair 23°C≤ PE ≤ 55 °C 

Conservation 24 mois en emballage d’origine fermé (conservé à l’abri du gel et de la chaleur) 

http://www.quickfds.com/
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HUILE PARQUET 

CARACTERISTIQUES  
D'APPLICATIONS : En 2 couches 
 De 12 à 15 m² / L (en fonction de la nature et de la porosité du bois). 
 

Séchage (à 20°C et 60% HR) : Sec au toucher : 10 heures 
 Recouvrable : 24 heures 

 
DILUTION : Prêt à l’emploi 
 

Nettoyage du matériel :  A l’eau, immédiatement après application. 

 
CONSEILS 
D'APPLICATION :  Selon le DTU 59.1 et DTU 59.3. Respecter les conditions de mise en œuvre 

et travailler sur des supports solides, propres et secs (humidité < 4% en masse). 

 

SUPPORT PREPARATION TEINTE SOUS-COUCHE FINITION 

Sur bois neuf brut 
1- Ponçage jusqu’au grain fin 100/120 

2- Dépoussiérage 

Teinte Bois Hydro 

1 couche pure 
/ 

Huile Parquet 

2 couches pures 

Sur bois huilé 

 ou 

Sur bois neuf 

tropicaux
 (1)

 (exsudant) 

1- Dégraissage avec Déshuileur 

2- Rinçage à l'eau claire  

3- Ponçage jusqu’au grain fin 100 / 120 

4- Dépoussiérage 

Sur bois vernis 

1- Décapage avec Fluidecap SC ou par ponçage  

2- Ponçage jusqu’au grain fin 100/120 

3- Dépoussiérage 

Sur bois ciré 

1- Retirer la cire avec Décireur HP  

2- Ponçage jusqu’au grain fin 100/120  

3- Dépoussiérage 
 

 (1) :  Réaliser une surface témoin ou nous consulter. Certaines essences (type IPE ou IROKO) sont anti-siccatives et gêneront le 
séchage de l’Huile Parquet 

(2) :  Se reporter des fiches techniques de la finition choisie avant de réaliser le chantier 

 

MISE EN SERVICE : Trafic léger :  de 1 à 6 jours (en condition normales). 
 Sur cette période, prendre des précautions : ne pas déplacer de meubles 

lourds, ne pas couvrir (bâches, tapis…), ne pas nettoyer avec des liquides 
(privilégier un balai à brosse douce). 

 

 Trafic normal :  7 jours. 
 

RECOMMANDATIONS :  Bien agité le produit avant emploi. 
 Pour une finition très soignée, il est possible de réaliser un égrénage entre 

les 2 couches d’HUILE PARQUET avec une laine d’acier 000. 
 Ne pas appliquer à une température inférieure à 12°C, ni par temps de forte 

chaleur. 
 
 
Les recommandations contenues dans cette fiche technique sont destinées aux personnes expérimentées ayant l'habileté requise. Elles sont fondées sur 
des essais réalisés conformément aux normes conventionnelles en vigueur et à la norme NF P 74-201 1 et 2 référence DTU 59.1 (09/94). Ces 
recommandations n'ont qu'une valeur indicative et ne sauraient, en aucune façon, suppléer à une préconisation spécifique au chantier. De ce fait, aucune 
responsabilité ni dommages ne peuvent être imputés à COMUS pour les résultats obtenus lors d'un travail qui se fait aux risques et périls de l'utilisateur. 

COMUS - 2 rue Henri Rol Tanguy - 91180 St Germain Lès Arpajon - Tèl : 01.69.88.13.10 - www.solutions-comus.com 
 

EDITION JUILLET 2015. ANNULE ET REMPLACE TOUTE VERSION PRECEDENTE 

http://www.solutions-comus.com/

